
 

 
 

LES CONCLUSIONS DE LA COMMISSION DES LOIS 
 
Réunie le mercredi 27 janvier 2010, sous la présidence de M. Jean-

Jacques Hyest, président, la commission des lois a examiné, sur le rapport de 
M. Pierre Fauchon, la proposition de résolution européenne n° 159 (2009-
2010), présentée en application de l’article 73 quinquies du Règlement, par 
M. Louis Mermaz et les membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, 
portant sur la protection temporaire. 

La commission a estimé que la proposition de résolution ne relevait 
pas de l’article 88-4 de la Constitution, puisqu’elle ne s’appuie ni sur un projet 
de texte européen ni sur un document émanant d’une institution européenne. 
Une telle initiative, qui vise à la mise en œuvre d’une procédure européenne, 
relève plutôt du nouveau droit général de résolution, tel que l’a institué la 
révision constitutionnelle du 23 juillet 2008. 

Sur le fond, concernant l’attribution de la protection temporaire aux 
réfugiés afghans, la commission a considéré que les critères posés par la 
directive du 20 juillet 2001 relative à la protection temporaire n’étaient pas 
remplis. Les Etats membres de l’Union européenne ne sont pas confrontés à un 
afflux massif de réfugiés afghans, qui empêcherait en outre le fonctionnement 
normal des systèmes nationaux d’asile, et les ressortissants afghans ne sont 
pas dans l’impossibilité de retourner dans leur pays d’origine. 

Pour ces raisons, la commission proposera en séance publique de ne 
pas adopter la proposition de résolution européenne. 

La commission des lois a décidé de ne pas établir de texte afin que 
la discussion en séance publique porte sur le texte initial de la proposition 
de résolution européenne.  

 

 




